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Lettre en date du 27 octobre 1987, adressée au secrétaire général
par le Repr~sentant permanent du Honduras auprès de l'Organisation

des Nations Unies

J'ai l' honneur de Ille r~f~rer au message gue le Haut Commissaire des
Nations Unles pour les r~fugi~s, M. Jean-Pierre Hoeke, a adressé le 14 octobre
dernier au Président du Honauras, M. José Azcona Hoyo.

Dans ce message, le Haut Commissaire remercie le Gouvernement hondurien
d'avoir prêté son appui pour le rapatriement librement consenti de 4 300 réfugi~s

salvadoriens} il remercie aussi le peuple hondurien d'avoir âonné l'hospitalité aux
réfugiés jusqu'à leur d~part.

Je suis heureux de pouvoir r~affirmer devant Votre Excellence et devant la
communauté internationale la tradltion humanitaire du Honduras} eu égard à cette
tradition, mon gouvernement est prêt, en tant que pays d'asile, à continuer
d'offrir sa coopération pour faciliter l'organisation méthodique du rapatriement
librement consenti des r~fugi~s de divers pays d'Amérigue centrale gui jouissent
depuis de nombreuses ann~es de la protection humanitaire gue leur assure le
Honduras.

Je saurais gré à Votre Excellence de bien vouloir faire distribuer le texte de
la présente note comme document officiel relevant du point 103 de l'ordre du jour
"Rapport du Haut Commissaire des Nations Unies sur les réfugiés".

L'Ambassadeur

Représentant permanent,

(Signé) Jorge Ramon HERNANDEZ ALCERRO
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